
Un recours après la CEDH ?

Par matmatf, le 26/10/2014 à 16:53

Bonjour, j'aimerais savoir si après avoir été jugé par la cour européenne des droits de 
l'homme et que l'on n'est pas satisfait de la décision ont peut intenter d'autres recours à 
d'autres instituions ?
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